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Edition spéciale “Groupe de réflexion sur le Bourg” - Avril 2024

Un groupe de réflexion alliant élus et Plougoulmois·es

« Le temps de la réflexion est une économie de temps. » Publilius Syrus

La commune, accompagnée du CAUE du Finistère, a décidé de mettre en place un groupe de réflexion sur le
bourg sur une durée de 12 mois. 

Les CAUE, Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement, sont des organismes privés investis d’une
mission d’intérêt public. Avec 92 implantations quadrillant le territoire français, les CAUE accompagnent
gratuitement les territoires sur leur attractivité à long terme avec des actions de conseils, de formation et de
sensibilisation.
Les 8 agents CAUE du Finistère accompagnent en moyenne 150 dossiers par an.

En bref, qu’est-ce que le CAUE ?

Objectifs du groupe de réflexion :
établir un diagnostic de l'existant, des forces et des faiblesses de notre Bourg,
échanger entre élus, population et professionnels du CAUE,
réfléchir aux perspectives d'évolution sur le long terme,
restitution et présentation du groupe de réflexion des propositions concrètes, partagées et réalisables.

L'objectif est simple mais essentiel : prendre le temps de réfléchir pour offrir la possibilité à nos décideurs
d'aujourd'hui et de demain, quels qu'ils soient, de pouvoir agir plus vite.

Agenda

1/- Mardi 23 avril* : Journée de déambulation dans le Bourg, ouvert à tous et toutes (détail plus bas) ;

2/- Première quinzaine de mai : constitution du groupe de travail mêlant élus et membres de la population ;

3/- Deuxième quinzaine de mai, un vendredi soir (date à définir) : réunion publique de présentation du groupe
de travail et de restitution des premiers retours du CAUE ;

4/- Entre mai 2024 et avril 2025 : le groupe constitué travaillera
 en concertation avec le CAUE ; 

5/- Avril 2025 : présentation du document final de
 la réflexion lors d'une réunion publique.

*Le CAUE étant fermé le week-end, cette étape se fait en semaine.
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Mardi 23 avril 2024 - Déambulation dans la commune selon le planning suivant :
10h - accueil en mairie : tour de de table, programme de la journée, attente des élus
10h30 à 12h30 - arpentage du centre-bourg : diagnostic en marchant avec le CAUE, les élus, les techniciens et
les administrés présents.
12h30 à 14h - pause
14h à 16h30 - rélexions par petits groupes : le travail pourra se faire à partir de cartographies fournies par le
CAUE.

Programme de la première journée ouverte à toutes et tous

Constitution du groupe de travail

Après la première journée ouverte à tous du 23 avril. Les élus membres nommeront
entre 4 et 6 personnes de la population ayant fait la demande d'intégrer le groupe.

Seul prérequis :  Habiter ou avoir un lien foncier sur la commune.

Toute la population est conviée à cette déambulation.
Pour toute information et/ou inscription, 

merci de contacter Régis Miossec au 02 98 72 39 23.


